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Ces MCC spécifiques viennent compléter les MCC générales validées par le Conseil académique 

du 22/05/2025.  

 
1. PRESENTATION DE LA FORMATION 

 

INTITULE du ou des CERTIFICATIONS ou DIPLOMES UNIVERSITAIRES CONCERNES :  

DU PrépaBUT (PREPARATION AU BACHELOR UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE) 

Code(s) Pégase : 

PrepaBUT - passerelle longue  

PrepaBUT - passerelle courte  

PrepaBUT - passerelle extra courte  

 

Régimes d’études proposés : 

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)     

2 - MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 
sanctions…) :  

 

Toute absence non justifiée à un examen sera notée ABI (absence injustifiée) sur le relevé de 

notes, ce qui entrainera la défaillance au diplôme. 

 

Toute absence à un cours devra être justifiée. Sans document justificatif, l’absence sera 

considérée comme injustifiée. 

 

Si le nombre d’heures d’absences injustifiées ci-dessous est atteint, alors l’étudiant sera 

convoqué à un entretien de recadrage : 

 

Absences Passerelle Longue = 21 heures d’absences injustifiées maximum 

Absences Passerelle Courte RAN = 14 heures injustifiées maximum 

Absences Passerelle Extra Courte Pro = 8 heures injustifiées maximum 
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Le cas échéant si le nombre est égal ou supérieur au double du nombre maximum, alors 

l’étudiant sera défaillant au diplôme. 
 

Une période de stage est obligatoire, sinon cela entraînera la défaillance au diplôme. 

 

 

 

3 – REGLES D’EVALUATION : 

Organisation des études, compensations, évaluations, règles de calcul, capitalisation… 

Le DU PrepaBUT est organisé en matières, elles sont toutes compensables. Le DU s’obtient 
avec une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20. 

Autres modalités à préciser ci-dessous : néant 

  


